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Attendu	que la Société pour la nature et les parcs du 
Canada a créé l’initiative de conservation Présent pour 
les municipalités qui permet de réaliser des projets ayant 
pour objectif la création d’aires protégées et de corridors 
de conservation au Québec;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa et du para-
graphe 1° du deuxième alinéa de l’article 1 de la Loi sur 
la conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01), 
cette loi a pour objet d’assurer la conservation du patri-
moine naturel du Québec et des valeurs qui lui sont 
associées et elle vise plus particulièrement à faciliter 
l’expansion du réseau de territoires visés par des mesures 
de conservation au Québec et la gestion efficace des  
aires protégées;

Attendu	que, en vertu des premier et troisième alinéas  
de l’article 10 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques est chargé d’assu-
rer la protection de l’environnement et de veiller à la 
conservation	du	patrimoine	naturel,	notamment	afin	de	
maintenir les fonctions écologiques rendues par les éco-
systèmes qui le composent et il peut encourager la mise 
en place de mesures pour conserver les milieux humides 
et hydriques, restaurer ceux qui sont dégradés ou créer de  
nouveaux milieux;

Attendu	que, en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article	12	de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions, le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques peut notamment conclure 
des ententes avec toute personne, municipalité, groupe ou 
organisme et accorder une subvention ou toute autre forme 
d’aide	financière	conformément	à	la	Loi	sur	l’administra-
tion publique (chapitre A-6.01), notamment pour la réali-
sation de plans, de programmes, de projets, de recherches, 
d’études ou d’analyses, pour l’acquisition de connaissances 
ou pour l’acquisition ou l’exploitation de certaines instal-
lations d’utilité publique;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques à octroyer à la Société pour la nature et les 
parcs du Canada une subvention maximale de 3 300 000 $,  
soit un montant maximal de 2 200 000 $ au cours de  
l’exercice	financier	2021-2022	et	un	montant	maximal	de	
1	100	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	
pour	le	financement	de	l’initiative	de	conservation	Présent	
pour les municipalités;

Attendu	que les modalités et les conditions d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une entente à inter-
venir entre le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques et la Société pour la 
nature et les parcs du Canada, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques soit autorisé à octroyer à la 
Société pour la nature et les parcs du Canada une subven-
tion maximale de 3 300 000 $, soit un montant maximal de 
2	200	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022	et	
un montant maximal de 1 100 000 $ au cours de l’exercice 
financier	2022-2023,	pour	le	financement	de	l’initiative	de	
conservation Présent pour les municipalités;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette sub-
vention soient établies dans une entente à intervenir entre 
le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques et la Société pour la nature et les 
parcs du Canada, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75691

Gouvernement du Québec

Décret 1263-2021, 22 septembre 2021
Concernant la désignation du ministre de la Justice 
afin de lui permettre de porter au débit du Fonds des 
revenus provenant de la vente de cannabis la somme 
maximale de 650 000 $, pour l’année financière 2021- 
2022, pour financer des activités de lutte contre le 
commerce illicite de substances psychoactives au 
sein de comités Actions concertées pour contrer les  
économies souterraines

Attendu	que, en vertu de l’article 23.30 de la Loi 
sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13), est 
constitué, au ministère des Finances, le Fonds des revenus 
provenant de la vente de cannabis;
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Attendu	que, en vertu du paragraphe 3° de cet article, 
ce	fonds	est	affecté	à	la	prévention	de	l’usage	de	substances	
psychoactives, de même qu’à la lutte contre les méfaits 
qui s’y rapportent;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle	23.32	de	cette	loi,	pour	la	réalisation	et	le	financement	
des	fins	prévues	au	paragraphe	3°	de	l’article	23.30	de	cette	
loi, un ministre désigné conformément à l’article 23.33 de 
cette loi peut porter au débit du Fonds les sommes prévues 
par le décret qui le désigne;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 23.33 de cette loi, lorsque les activités d’un ministère 
permettent la mise en œuvre de mesures liées à la préven-
tion de l’usage de substances psychoactives ou à la lutte 
contre les méfaits qui s’y rapportent, le gouvernement peut, 
sur recommandation conjointe du ministre des Finances 
et du ministre responsable de ce ministère, désigner ce 
dernier	afin	de	lui	permettre	de	porter	des	sommes	au	débit	
du Fonds;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le décret de désignation doit préciser l’utilisation 
de ces sommes ainsi que le montant maximum qui pourra 
être	porté	au	débit	du	Fonds	pour	chacune	des	années	finan-
cières pendant lesquelles il sera applicable;

Attendu	que les activités du ministère de la Justice 
permettent la mise en œuvre de mesures liées à la 
lutte contre les méfaits qui se rapportent à l’usage de  
substances psychoactives;

Attendu	qu’il y a lieu de désigner le ministre de la 
Justice	afin	de	lui	permettre	de	porter	au	débit	du	Fonds	des	
revenus provenant de la vente de cannabis la somme maxi-
male	de	650	000	$,	pour	l’année	financière	2021-2022,	pour	
financer	des	activités	de	lutte	contre	le	commerce	illicite	
de substances psychoactives au sein de comités Actions 
concertées pour contrer les économies souterraines;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de la Justice :

Que	le	ministre	de	la	Justice	soit	désigné	afin	de	lui	per-
mettre de porter au débit du Fonds des revenus provenant 
de la vente de cannabis la somme maximale de 650 000 $, 
pour	l’année	financière	2021-2022,	selon	la	répartition	et	
pour	les	fins	suivantes	:

—	un	montant	maximal	de	437	000	$	pour	financer	la	
contribution du Bureau des infractions et amendes et des 
services de justice du ministère de la Justice à la lutte 
contre le commerce illicite de cannabis, d’alcool et de 
tabac par les comités ACCES cannabis, ACCES alcool 
et ACCES tabac;

—	un	montant	maximal	de	213	000	$	pour	financer	les	
activités de lutte contre le commerce illicite de cannabis 
du Directeur des poursuites criminelles et pénales au sein 
du comité ACCES cannabis.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75693

Gouvernement du Québec

Décret 1264-2021, 22 septembre 2021
Concernant l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société du Palais des congrès de Montréal

Attendu	que, en vertu du paragraphe 1° de l’article 21 
de la Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal 
(chapitre S-14.1), la Société du Palais des congrès de 
Montréal ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement le total de ses emprunts en cours 
et non encore remboursés;

Attendu	que, conformément au décret numéro 242-
2009 du 18 mars 2009, la Société du Palais des congrès 
de Montréal ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $ le 
total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;

Attendu	que le décret numéro 173-2017 du 15 mars  
2017,	modifié	par	le	décret	numéro	763-2021	du	2	juin	 
2021, autorise la Société du Palais des congrès de Montréal  
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au  
31 décembre 2021, comportant les caractéristiques et les 
limites apparaissant à la résolution dûment adoptée par le 
conseil d’administration de la Société du Palais des congrès 
de	Montréal	le	2	février	2017,	modifiée	par	la	résolution	
du 16 avril 2021, lui permettant d’emprunter à court terme, 
auprès	d’institutions	financières	ou	auprès	du	ministre	des	
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre 
de	responsable	du	Fonds	de	financement,	conformément	
aux caractéristiques et limites qui y sont établies, pour un 
montant n’excédant pas 102 274 000 $, dont 12 000 000 $ 
à court terme pour ses besoins opérationnels, 34 037 000 $ 
à court terme ou à long terme pour ses projets d’investis-
sement et 56 237 000 $ à court terme ou à long terme pour 
le	refinancement	d’emprunts	à	long	terme;

Attendu	que, en vertu de l’article 78 de la Loi sur  
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga- 
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le  
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et  
avec les autorisations ou les approbations requises par la loi  


	droits2: 


